
Pour plus d’informations sur :
FNAQPA : www.fnaqpa.fr et sur Twitter @FNAQPA

ADEF RÉSIDENCES : www.adef-residences.com et sur Twitter @adefresidences

AGIRC-ARRCO : www.agirc-arrco.fr         ADEME : www.ademe.fr

FEHAP : www.fehap.fr        FNADEPA : www.fnadepa.com        SYNERPA : www.synerpa.fr        ANAP : www.anap.fr

Contact presse
FNAQPA :  
Christel JOURNOUD,

Responsable communication

06 67 86 96 73 - c.journoud@fnaqpa.fr

Adef Résidences :
Arnaud GALLET,

Directeur Communication et Marketing 

07 85 52 15 45 - arnaud.gallet@adefresidences.com

EN PARTENARIAT AVECAVEC LE SOUTIEN DEUN PROJET

Communiqué de presse - 14.01.2019

PROLONGATION DU DÉLAI DE CANDIDATURE JUSQU’AU 31/01/19 SUITE 
AUX DEMANDES DE NOMBREUX EHPAD ET DE SOCIÉTÉS DE RESTAURATION.

Au regard de la bonne dynamique avec aujourd’hui plus de 450 dossiers éligibles et une centaine d’Etablissements 

susceptibles de finaliser leur dossier, le comité de pilotage du projet Maison Gourmande et Responsable a pris en compte 

les demandes de nombreux Ehpad ayant sollicité un temps complémentaire pour candidater.

Cette prolongation répond également aux besoins des sociétés de restauration qui, très intéressées par le projet, se mobi-

lisent auprès de leurs clients. Sodexo, Elior, Restalliance, Sogeres, API, et Restonis viennent à ce sujet de signer une charte 

qui les engage à s’investir dans le projet aux côtés des établissements sélectionnés avec lesquels ils travaillent.

Cette charte est disponible avec le lien https://www.maison-gourmande-responsable.org/uploads/1/2/1/7/121771472/

charte_engagement_mgr.pdf.

L’objectif pour les 500 EHPAD accompagnés sera :

• d’améliorer la satisfaction des personnes âgées,

• de diminuer le nombre de personnes en état de dénutrition,

• et de réduire le gaspillage alimentaire de 30 à 50 % (à titre d’exemple un EHPAD de 105 places engagé dans cette

démarche a réalisé 40 000 euros d’économies en un an). Les économies réalisées seront investies dans l’amélioration de

la qualité nutritionnelle et gustative de la restauration.

Le lancement officiel du projet aura lieu le 11/02/19. 

Les candidatures se font en ligne en 20 min sur : www.maison-gourmande-responsable.org.

Pour plus d’informations sur « Maison Gourmande et Responsable », vous pouvez télécharger sur le site web la note 
de présentation, les modalités de candidature et le document dédié aux avantages et impacts.
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